
Guyane et dans la Martinique déclare opter nia Martinique i • ' 
mefnbre dépose une proposition reia-
u mode d'émission pour l'emprunt des

tiné a payer l'indemnité de guerre. Il deman
de I nrgencé pour celte proposition. L'ur
gence n'est pas déclarée. La proposition qui 
for o.e un projet de loi, est. on conséquence, 
renvoyée a la commission d'initiative. 

Une ' proposition de loi est déposée sur 
l'inspectorat des eaux minérales. 

Plusieurs propositions sont déposées de-
mandant la création d'une université dans la 
ville de Nancy. 

M. ainssoH DUPERROM dépose un rapport 
I sur. une proposition dont il est l'un des au

teurs et qui est relative à la franchisse pos-
6 l e des militaires en campagne et des mi<i-

irès bleésés. Le raoport conclut à l'urgence 
de cette proposition, q >i deviendrait une loi 
définitive. La loi du ii juillet 1870 n'avait 
qu'un caractère temporaire. Les lettres que 
les militaires recevront auront un meilleur 
effet sur leur c-prit. L'échange des relations 
de fajniUe cou.battront efficacement contre 
les doclfiiîes Obscènes et les sollicitations 
perfides d'ene littérature malsaine et de sug
gestions de tonte sorte auxquelles nos mili
taires peuvent être en butte. 

Le projet de loi serait ainsi conçu en subs
tance : 

Art. 1er.— A partir de la promulgation de la 
présente loi les lettres a drslination d.-s militai
res et marias faisant partie des corps de l'armée 
de terre et de mer en campagne leur parviendront 
•o franchise. 

Le» lettres envoyées do ces corps d'armée aux 
militaires ou marias en campagne jouiront du 
même avantage. 

Art. t. — Cette franchise s«ra maintenue même 
après la fin de la campagne pour les lettres à 
destination .les militaires et marins Mess s ou n i -
lades pendant qu'ils demeureront dans les hApiUux 
et ambulances. 

Les le très envoyées de ces hôpifaui ou ambu 
lances jouiront du même avautjge. 

Art. 3. — Les mandats envoyés par l'intermé
diaire de la poste aux mi itaires ou marins en 
campagne, blesses ou malades, seront exempts 
des irai» de timbre et de poste jusqu'à la somme 

I/drfaenae du dégAt de lai est adoptée par 
l'Assemblée. Le-, articles et l'ensemble de la 
loi elle-même sont aussi successivement 
adoptés. 

M . LOUIS PASSY dépose, en son nom et au 
nom de plusieurs de ses collègues, une pro
position tendant 4 modifier un article au 
règlement qui limite à deux commissions le 
mandat que chaque représentant peut accep
ter. Il s'agit,au fond, de régulariser la posi
tion, d'une cinquantaine de membres de l'As
semblée qui font partie de trois commis
sions et que les bureaux ont placés aors du 
règlement. (Mouvements divers.) 

L'ordre du j'iur appelle la première déli
bération sur les deux propositions de loi pré
sentées : 1» par M. Bolli-au et Dehol, sur la 
nie* à la retraite des magi-trat^. 2° par M. 
Peyramont concernant l'abrogation du dé
cret du 1er mars 1852, ni la mi-e a la retrai
te des magistrats. La Commission conclut 
à l'ajournement des deux propositions par 
des motifs d'inopportunité, créés des circons
tances où se produisent les deux proposi
tions. 

La parole est donné à M. Macère qui 
combat l'ajournement proposé par la Gom 
mission. Il demande que tout au moins, la 
Commission compétente demeure saisie de 
la question. 

M. COMK, rapporteur, répond que la ma
jorité de l i Commission était contraire au 
décret de 1852. Mais une question préju-
d^aaUe a surgi. Ou s'est préoccupé des dif-
Hcŝ Hée 90e le garde des sceaux a en ce mo-
mjeSt à surmonter. On s'e^t préoccupé aus
si de-ia révocation qui serait faite à certains 
magistrats. D'ailleurs, il s'agit de réorgani
sa r la magistrature et cette œuvre néc-ssi-
te an travail d'ensemble qui ne peut être 
abordé dès maintenant. Ola po>é, l'ajour
nement doit être entendu en ce sen> que le 
décret de 18*2, la loi de 1824 sur les retrai
tes, la proposition de M. E. Arago sur les 
magistrats et celle de M. DeUoI sur la mê
me matière seront discutes ensemble et ren
voyés a la Commission d'organisation ju
diciaire. 

LK PRÉSIDENT fait ob .erver qu'un ajourne
ment ne saurait être interprété comme un 
renvoi. Il importe donc que la Commis ion 
modifie les termes de sa conclusion, sinon le 
président ne pourrait mettre aux voix qne 
l'ajournement proposé primitivement. 

M. COBHK remonte à la tribune pour cons
tater qu'il vient de consulter ses collègues 
de la Commission lesquels, contrairement à 
l'opinion qu'il exprimait tout à l'heure, con
sidèrent l'ajournement comme devant être en 
quetape sorte indéfini. 

Un menbre fait observer que M. Arago a 
fait une proposition qui revien Ira nécessai
rement dorant l'Assemblée. Dins celte si
tuation, la Commission ferait mieux de ren
voyer la proposition de mars 1852 à la Com
mission sur la proposition Arago qui porte 
sur l'organisation judiciaire et le recrute
ment de la .magistrature ainsi que sur des 
questions complétant une loi organique. 

Un membre de la Commission, au nom de 
cette Commission, propose de renvoyer à la 
Commission sur la proposition Arago les 
propositions Bottieau, Oelsol et de Peyra-
mont. 

M. FAULIN GILLON ne voudrait pas que 
l'ajournement indéfini fût voté par l'Assem
blée, comme cela semblerait résulter de quel
ques mots prononcés par le rapporteur. 

M. PACLIH GILLON s'appuie sur quelques 
passages du rapport qui fait remarquer qu'il 
serait temps de mettre un frein a la curée, 
à l'attente des places dans la magistrature. 
C'est là un mal qui ronge la magistrature 
depuis vingt ans. Depuis vingt ans.il y a en. 
plus que jamais en a.itres temps, des magis
trats qui ont failli. Cet état de choses, indi
gne de la magistrature, doit être modifié. 

M. LK PRÉSIDENT consulte l'Assemblée sur 
les nouvelles conclusions de la Commission. 
Elle demande que le*deux propo-itionssoient 
renvoyées à U commission chargée de l'exa
men de la propo ition de M. Em. Arago sur 
l'organisation judiciaire. 

L'Assemblée accepte ces conclusions. 
Vient la discussion sur la prise en consi

dération de la propo-ition de M. Louis Rlanc 
et plusieurs de ses collègues, portant que les 
membres de l'ex-gouvernement de la Défense 
nationale tendront compte, au plus prochain 

jour, de la manière dont ils ont exercé le 
pouvoir-à Paiis. dnrant le siège. 

M. Louis BLANC, M. ScHoxLCum et les au
tres signataires de. la proposition l'ont aban
donné hier. Elle a été reprise par M. Tou
pet des Vignes. 

La commission conclut à la prise en con
sidération . 

Le général TROCHU vient appuyer la priée 
en considération. Le siège de Paris a été un 
grand effort public,auxquels se sont associée 
tant d'energique> bons vouloirs et tant d'ar
dents dévouements, que je ne peux, a aucun 
prix, en revendiquer 1 honneur. Pendant les 
dernier» moment» de cette crise, des citoyens 
sans responsabilité, dont je ne suspecte pas 
l'intention, mais qui avaient la faveur de la 
foule, •léconsidéraieut, par leur» récits et 
leurs parole», les autorités responsables, qui 
avaient l'ennemi devant eux et derrière eux, 
la famine. Aujourd'hui, que l'ennemi n'est 
plue là, le moment est venu de vider le pro
cès soulevé par ces accusations, bien que les 
signataires de ces propositions le» aient reti 
rées depuis. D'ailleurs, les événements ont 
marché. Une partie des signataires ont quitté 
l'Assemblée, et se sont déclaré» le» partisans 
de la Commune: ils sont aiême devenus ses 
directeurs. Bien olus, ils ont reproché à 
ceux de leurs collègues qui sont restés à 
l'Assemblée d'avoir manqué à leur devoir. 
Celte circonstance peut avoir enlevé aux ac
cusations dont s'agit une partie de leur au
torité, mais elle leur laisse tout leur inté
rêt. Ce n'est pas la question de Paiis seule 
qui est soulevée, mais bien d'autres ques
tions. La question de Paris est la ré-ultante 
de Wissembomg, <le Reichshoffen, de For-
bdrh et de Sedan. Je demanderai donc à l'As
semblée de »e placer aussi, an point de vue 
militaire, pour que la question soit envisa
gée au point que je l'envisage. 

J'ai toujours considère que la providence 
en permettant que cette Assemblée se réu
nit dans les circonstance» actuelles, a Voulu 
que cette Assemnlée fût une voie de salut 
et selon moi une d»rniè-e voie de salut (mou
vement) mais le mand t de saint provid n-
tiel, vous le remplir* z moin enédlctaui des 
lois et des règlements, nécessaires pou tant, 
qu'eu refaisant notre éducation publique, et 
surtout notre éducatio militaire, et cela afin 
que l'Assemblée donnât un grand enseigne
ment public pour la vertu, pour la justice, 
pour le d oit et pour l'honneur. 

Dans une préi-éd nte séance qui re tei . 
mémorable, vous avez donné une grande le
çon de dignité à la magistrature. Vous avez 
dom.é une leçon au pays en le conviant à 
s'humilier devant celui qui abaisse les victo
rieux et qui relève les vaincus. (Applaudis
sements). Ab-lisse les victorieux qui s'eni
vrent de la forcé et de la violence, relèvent 
les vaincus qui >e dé>e pèsent ïamais de la 
ju-tice t du droit. (Nouveau* applaudisse
ments.) 

L'heure est venue e parler nettement à 
l'armée française de (a nécessité des grandes 
réformes morales, disciplinaires e». organi
ques. On lui rendra confiance en elle-même. 
Elle a été dans la catastrophe, non pas cou
pable, mai» victime. 

Le caractère national ou plutôt le tempe-
ramen national a des côte» brillants, malheu-
reus ment plus brillants que solides dans la 
victoire les troupes sont déclarées invincibles, 
les officiers excellents, les gé éraux illus
tres. En France, les illu t cations se donnent 
facilement. Dans la défaite, les mêmes trou
pes sont déclarées mauvaises, les officiers 
au dessous de leur rôle. Quant aux généraux, 
leur fortune est particulière. Avocats, jour
nalistes, négociants, tout le monde prétend 
connaître I s questions militaires. Eh bien, 
dans la défaite, le» généraux, tout le mo»de 
les déclare inepte». C'est le mot contempo
rain. (Applaudisse eut-:.) Quant à la fo le, 
en France, dans tous les temps et sous tons 
les régimes, elle a po r les généraux un 
seul moyen de leur marquer -a colère ; elle 
les déclare t'*itr s et vendus, car on ne 
vent pas admettre en France, la défaite à 
d autres causes qu'à l'ineptie et à la trahi
son. Nous n'avons pas le sentiment de di
gnité des nations qui veulent pour se rele
ver, reconnaître leurs propres fautes. 

Il y a des généra a qui ont rencontré 
l'une t l'autre fortune. A Fontenoy, leraa-
récnal de Saxe en est un exemp e entr'au-
tres. A Fontenoy, la bataille semblait pe due 
pendan' les 4/5*1"" de la journée, à ce point 
que le marérhal de Saxe fii retirer la cour. 
Puis, à la fin de la jou née, survint cette 
c arge de la maison du roi, qui culbuta les 
les bataillons anglais qui jusque là avaient 
traversé outes nos ligues sans se découdre. 
La défaite ava t été annoncée ; déjà le ma-
récnal élan accusé par la foule d'être un trai-
l'-e, un vendu, avec d'autant plus d'apparence 
que c'était un étranger. Quand l'anonnce de 
la victoire arriva, on déclara Maurice de 
Sixe le plus gr.nd capitaine de son temps. 
Ainsi un général peut avoi.1 celle fortune 
pirliculière d'être avec le même fait trainé 
aux gémonies et porté au i apitoie. 

An milieu de cette inconsistance déplc a-
ble, il y a des nécessités auxquelles il faut 
satisfaire. Voilà une grande nation qui &'<*• 
tait crue invincible; elle est vaincue, abat
tue, ruinée. Elle veut savoir la raison de la 
défaite. Je la lui dis. Ici je ferai le procès, 
non des hommes, mais des institutions. Je 
montrerai au pays qu'il a préparé sa ruine 
de ses propres mains en discutant le con-
1 rôle de ses affaires, de ses institutions mi
litaires; en permettant que les in-sl.lutions 
fussent remplacées par une légende glorieuse, 
en permettant q<»e la noble profession des 
armes devint une industrie; en permettant 
que le dévouement dont l'armée donne au
jourd'hui des marques si éclatantes (Ap-
plau iissemenls)dégénérât en spéculation per
sonnelle; en permettant, enfin,l'introduction 
d'un do ible fléau : le luxe anglais et la cor
ruption italienne, auquel la France doit son 
ibaissenieni et qui pouvait faire prévoir le 
résultai inévitable de la campagne de 1870-
71 . Car c'est ce double fléau qui a permi-
qne la famille tombât chez nous au dessous 
de 2. taidis qu'en Prusse elle était au dessus 
de t> En présencede ces faits il importe d'exa
miner à fond les propo-itions présentées. 
L'oratenr apportera sa part d'uiforma'ions 
à l'enquête et.il espère faire toucher du 
doigt la véritable cause de nos revers. Cette 
enquête, d'ailleurs, éclairera utilement le» 
travaux de.s commissions spécales. Le siège 
de Paris mérite en particulier une étude ap
profondie. Il y aura là des vérités à dire. 

• les maoceavità i signaler, des intrigues à" 
déjouer, dès calomnies à démentir et par 
dessus tout de» élément» d'iniormations pré
cieux pour l'aveni- de la résurrection fran
çaise. L'orateur espère avoir démontré s-jf-
fisament l'importance et l'ulilUé de la prisé 
e*'' considération. Il conclut en adjurant la f Albert, etc . 
Chambre de prendre uue décision dan» ce 
sens, 

M. n* KEEDREL, rapporteur, demande que 
la proposition dont s'agit soit renvoyée a la 
Commission déjà chargée de l'examen de la 
proposition de M. do l/Srgeril relative aux 
agissements de la délégation de Tours et de 
Bordeaux. 

M. de Kerdrel demande aussi que les deux 
dernières propositions sur le même objet, 
lesquelles émanent deJMM. Delescluze, Cour-
net, R-zoua et MUIlère soient retirées de 
l'ordre du jour de la Chambre. « Vous con
naissez dit-il, la conduite et le sort des 
signatures. » 

LE PRÉSIDENT met aux voix, la prise en 
oonsidération qui es' adoptée. Quant aux 
deux autres propositions, dont M. Kerdrel 
a parlé et dont il importait de débarrasser 
l'ordre du jour, le président fait observer 
qu'il n'y a pas lieu de s'y arrêter, leurs au
teurs ayant disparu du sein dj l'Asssem-
blée. ( Mouvement.) 

(La séance continue.) 

c iers ,86 sous-officiers et soldats,partira 
de Lille le 2 juin prochain, avec 54 che
vaux , 57 mulets et 17 voitures, logera 
le même jour, 2 , à Carvin, le 3 a Arras 

. les 4 -et 5 à Bapaume (séjour), et le"6"jt 

Le marché de Lille d'hier était mieux 
approvis ionné. Il y avait environ 1 ,300 
hectolitres de b lé . La d e m a n d e a été plus 
nul leque jamais.Ou dirait qu'il y a partout 
abondance et que les blés, en terre pro
mettent des mervei l les . Les détenteurs 
n'ont donc pu vendre qu'en faisant de 
grandes concess ions . Une seule marée 
a été vendue 32 fr"., l'hectolitre. En 
résumé,on est ime de 1,50 à 1,75 la baisse 
commerciale . 

LONVÔI FUfNÈBKE 

Chronique locale & départementale 
M.le président de la. Chambre Consulta

tive des Arts et Man fa m'es de Roubaix, 
nous communique la 1> tire su>vante : 

Versailles, 30 mai 1871. 
« Monsieur le Président de la Chambre 

consultative de Roubaix. 
» J'apprends que les négociants et le3 

fabricntits de Roubaix s alarment des 
modifications à introduire dans la tari
fication de la laine e t de s e s produits 
manufacturé», dont s 'occupe en ce mo
ment Je Comité consultat i f 'des arts et 
manufactures . 

» Je su is porté à croire que ces hono
rables industrie ls ne se rendent pas un 
compte exact des intentions du gouver
nement, en présence des obl igations que 
la situation financière lui i m p o s e . 

» Dans le cas où il deviendrait néces 
saire de frapper d'une taxe les matières 
premières à l'entrée, il a toujours été en
tendu que ces droits seraient restitués 
sous forme de D r a w b a c k s , à la sortie 
des produits fabriqués, et que le mon
tant do ces Drawbacks , augmenté d'une 
somme représentant les charges indirec
tes qui pèsent sur la fabrication, serait 
ajouté aux droits d'entrée sur les pro
duits fabriqués à l'étranger. 

» J'aime à penser que ces explications, 
sur la véritable portée des travaux pour 
lesquels j'ai réclauié.le concours des in
dustr ie ls , suffiront à calmer les inquié
tudes qui s e sont manifestées' dans la 
circonscription d e votre chambre . 

» Recevez, Monsieur le Prés ident , 
l 'assurance de mT considération dis t in
guée . 

» Le miw'stre de VAgriculture et du 
Commerce y 

» Pour le ministre et par autorisation 
»' Le Secrttairf-général, 

» OZENNE. » 

N o u s recevons des plaintes , chaque 
jour plus nombreuses , sur les retards 
considérables apportés par les enrapa-
g n i e s d e chemin d e for, dans le trans
port des marchandises . N o u s conna i s 
sons des maisons de commerce de notre 
place dont les expédit ions faites, il y a 
plusieurs semaines , en grande vi tesse et 
à des prix très-onéreux,ne sont pas encore 
parvenues aux dest inataires .Quant à la 
petite v i tesse , il ne saurait plus en être 
quest ion. 

Les événements do Paris ne suffisent 
pas pour expliquer desjretards si préju
diciables au commerce de notre place ; 
les faits qu'on nous cite témoignent d'une 
cet laine négl igence, et nous attirons l'al-
tenlion de qui de di oit sur un état de cho
s e s qui susci te des réclamations si légi
t imes. 

Comme les l ignes au-delà de Paris 
sont généralement l ibres ,c 'est surtout à 
la Compagnie du Nord que ces réclama
tions s'adressent. 

N o u s tnauvons à l'instant dans les 
journaux belges la note suivante : ! 

La Compagnie du Nord fait connaître que 
le service de la petite vitesse vers Paris est ! 
réUbli, mais seulement pour le transport de 
vivres et d conbustibles (nouille et coke). 

Quant au service de la grande vitesse, il de- ' 
meure complètement suspendu. 

Il en e»t de même de la distribution des 
billets directs et 6* l'inscription directe des 
bagages, le service' des voyageurs n'étant pas 
repris entre Saint-Detus et Paris. (Communi
qué.) 

Ajoutons un rense ignement utile : les 
expédit ions au delà de Paris , doivent 
être faites par la voie de Gray : elle ne 
sont acceptées que par w a g o n s complet . 

Quant aux expédit ions pour Rouen et 
l'Ouest, e l les se font régulièrement par 
grande et petite v i t e s se . 

En attendant que le service des trains 
• le voyageur-j et de marchandises sur 
Paris soit repris , celui de la poste , déjà 
réorganisé, fonctionne depuis plusieurs 
j o u r s . 

En exécution d'une décision ministé
rielle en date du 25 de ce mois , la lt>* 
compagnie bis du 3* régiment du train 
d s équipages militaires, quittera Lille 
par étapes , pour aller tenir garnison à 
Vernon. 

Cette compagnie , composée d e 4 offl-

Le» amis 
et connais

sances de la famille WIBAUX-MOTTE. qui, 
par oubli, n'auraient pa» reçu de lettre de 
faire part du décès de Monsieur WU.LEBA.OO-
ETiENNE-PHiuppE-DÉsiaÉ-MARIE-JOSEPH Wf-
BAUX, sont priés de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu et de vouloir bien 
assister aux convoi et service solennel» qui 
auront lieu le vendredi 2 courant, à 10 -heu
res, en l'église Saut-Martin. 

Le» vigiles seront chantées le vendredi à 
cinq heure?. 

L'assemblée à la maison mortuaire, Grande-
Rue, 23. 

Dernières nouvelles 
• » é , » é c l i e t e l e f i r t t p t i l a ï u c 

Service particulier du Journal de 
Roubaic. 

Versailles, 1er juin. 
Le Journal officiel dit que les approvi

s ionnements de la marine de guerre , 
efleclués à l'étranger, sont assujett is à 
des droits de douane, conformément a u 
décret du 1 8 0 7 . 

Une ordonnance du maréchal Mac-
Mahou porte que , proviso irement , les 
théâtres ne pourront donner de repré
sentation qu'avec une autorisation spé
ciale. 

Un autre arrêté défend de crier la 
vente des journaux dans les rues de 
P a r i s . 

On nous écrit de Paris : 
Chaque jour,on découvre de nouveaux 

désastre*. Le quartier du Pruice-Eu-
gèue n'est plus qu'un amas de décombres , 
depuis la place du Chàteau-d'Eau jus 
qu'au boulevard Richard Lenotr. Le 
théâtre des Délassements-Comiques , 
Bataclan et une centaine de maisons des 
rues Rampon, de Griissol, d'Angoulè-
me , Ooerkamps sont complètement ,in-
c e u d i é e s . L'aspect de ces ruines . e s t 
effroyable. Le boulevard du Temple es t 
horrible à voir. Le restaurant Bon valet, 
le café Turc, le théâtre Déjazet, le café 
Achille, reudez-vous d e s comédie 11s de 
de province, et presque toutes les mai
sons depuis la rue du Temple jusqu'à Ta 
rue Chazlot, ne forment plus qu'un mon
ceau de r u i n e s . La place du Chàteau-
d'Eau n'existe p lus ,pour ainsi dire, tou
tes les maisons et les monuments qui 
l'entourraient sont brûlés jusqu'aux 
combles , les Magasins-Réunis . la ca
serne du Prince-Eugène , le pauvre Jac
ques , le magasin de confection du 
grand Turgol , la brasserie du Château-
d'Eau, le bouillon Duval , etc, sont hor
riblement muti lés , ainsi que les mai
sons formant l 'encoignure entre les 
boulevards du Temple et du Pr ince-Eu
gène . 

Les docks de la Villette ont été brûlés . 
Mais à cause de la situation du quartier, 
les détails sont encore difficiles à s e 
procurer. L'incendie des docks de Bercy 
est d é m e n t i . Le quartier a été défendu 
par ses habitants,sauf Ja mairie qui a été 
incendiée . Ce qui a fait croire à t'incen
die d e Bercy, c'est la destruction d u 
vaste jet heau bâtiment situé sur le bou
levard Mazas, à l'angle de la rue de 
Bercy et contigu à la gare du chemi 1 de 
fer de Lyon. Ce bâtiment contenait les 
bureaux de l'exploitation et de la trac
tion de la compagnie . 

Là chapelle expiatoire est presque in
tacte, les trottoirs qui entouraient le mo
nument oui été seu ls en levés . 

Le square de la tour St -Jacques , si 
frais, si coquet il y a à peine quatre ou 
cinq jours , vient d'être transformé en 
cimetière provisoire. On ne fait qu'y 
transporter des bières que l'on dépose 
dans de larges fosses . 

Ce sont des soldats du génie , aidés de 
travailleurs c iv i l s , qui sont chargés d e 
cette lugubre b e s o g n e . On est ime à plus 
de mille le nombre des cadavres qui ont 
déjà été enterrés en cet endroit . 

La façade de l'église S t -Leu , sdr le 
boulevard de Sébastopol , e s t transper
c é e ; des milliers de projectiles sont ve
nus s'abattre sur el le. Toute la sculpture 
extérieure es t perdue. 

Les maisons 9, I l et 13 du boulevard 
et uue partie des magas ins de P y g m a -
lion, sont détruites . Le café de la Nou
velle poste, au coin du boulevard Sébas 
topol et de la rue de Rivoli a é lé brûlé . 

Une des rues qui ont le plus souffert 
est incontestablement la rue de Tour-
bigo. Toutes les maisons comprises en 
tre le boulevard Sébastopol et la pointe 
Saiut -Euslache , ont été atteintes par les 
balles et les o b u s . Plusieurs femmes ré
fugiées dans les chambres de derrière 
ont été tuées . 

La mairie d u quartier d u Temple a été 

fort éprouvée. Toute.Vaife qttUlbûlic s u r 
la rué VjeÇte^tu-TempTe % &*, «9Ôi»u-
mée, La pa/Uo qui regarde fa Cftaerf)*-
N a poléon, a été préservée.. 

Toute la rue Saint-Antoine, do .-côté 
droit, riapuin l'éflrfhs gaia< Paul j w n i i ' à 
la Bastil le, a é t é criblée par les o b u s ; les 
mai sons sont presque toute* démol ies . 

Le temple protostauL es t à jtttv, les 
projectiles l'osât transpercé; le magas in 
du Paradis des 'damés ne tient phiS, l'é
gl ise Saint-Paul a une partie de sa toi
ture enlevée . 

La place de la Bastille est affreusement 
ab îmée; depuis le calé Gibet, jusqu'au 
restaurant des Quatre sergent* boule
vard Beaumarchais , c e ne sont q u e d e s 
ruines fumantes; la maison qui forme 
l'angle de la rue Richard-Lenoir, brûlait 
encore ce mal in . Le poste près d e la co
lonne, où jadis était l'éléphant en plâtre, 
décroit dans les Mt*èrabl*9 fètf TÎctor 
H u g o , est anéanti . 

Contrairement à ce qu'ont edit ertaios 
journaux, le cimetière Montparnasse n'a 
pas beaucoup souffert. Les murs ;de c lô 
ture seuls ont été à peu près démons . 

N o u s apprenons que dans le sauveta-

§e organise.pour enlever le Grand-Livre, 
eux parties du service de la dette n'ont 

pu être trouvées . Ce sont : las caution
nements et les pensions civi les s t mili
taires, mais nous savons à une autre 
source que ces services pourront s e ra-
eonstituer facilement, grâce à l'initiative 
d'un contrôleur d u T r e s o r q u i a pu sau-
v e j les registres formant le doublé de la 
comptabilité de c e s deux services,.' , 

L'Opinion nationale, le Temps, le Bien 
public, le Journal de Paris, le Consti
tutionnel, le Pays, la Patrie, la Liber
té, le National, ParisrJournal, la Clo
che, le Figaro, reparaissent à Paris d e 
puis hier. 

Plus ieurs nouveaux journaux parais
sent également , entr'autres la Politique, 
la Constitution, ^Indépendance. 

M. Thiers est venu hier à Paris ; il 
était accompagné du général Leflô et d e 
MM. J . S imon e t D u t a u r e . 

M. Schoslcher, député d e Parif» e t n a -

Suère prisonnier 4 e Ja Commune, est , 
it-on. nommé maire provisoire d u 10» 

arrondissement (La Villette) 

On assure que l'infortuné Mgr Darboy 
sera remplacé par Mgr DupaaToup. 

Mgr Darboy est le troisième archevè-

3ue de Parts qui meurt dertwrt violante, 
epuis les journées de juin t 8 4 8 . 

Voici le texte de la dernière afficha que 
la Commune ait fait placarder. Cette af
fiche, qui porte le n" 398, es t datée d u 
24 mai, 9 heures du soir, et a été appo
sée , dans la nuit, sur les murs du i l » 
arrondissement. Ce document n'a pas 
été publié jusqu'ici . 

COMMUNE DE PARIS. 
Ordre. 

Faire détruire immédiatement toute maison 
par les fenêtres de laquelle on aura U»é sur 
la garde nationale, et passer par les armes 
tous ses habitants, s'ils ne livrent ou exécu
tent eux-mêmes les auteurs de ce crime. 

4 prairial, an 7» (U mai, 9 h. soir). 
La commission de la guerre. 

Commerce 
Le Havre, l ' j u i n . 

(Dépêche de MM. Râblé et Cie.) 
Vente : 4 ,000 b . ; prix tendus ; Tréso , 

1 0 0 ; Oomra cbargeanL 7 6 . Les dé ten
teurs tiennent généralement plus cher . 

Liverpool, t ^ j o i n . 
(Dépêches de MM. Kablé et C) 

Vente : 18 ,000 b . ; marché raide . 

HAVRE, MARDI, *9 MAI 1871.— Cotms.— 
Nous avons aujourd'hui une très-bonne 

demande pour la filature; il s'est traité ainsi 
près de 900 b. en disponible, principalement 
des Amérique; les prix se sont maintenu» 
avec fermeté; très ordinaire Louisiane.100 fr. 
A livrer, il s'est fait beaucoup d'affaires; on 
recherchait surtout l«s cotons classant dans 
les environs de ordlnary et good ordinary. 
Eu dernier lieu, on a noté 450 b. Louisiane, 
à 91 fr. 50 pour strict good ordinary; 805 b. 
nearly strict good or •inarv, à 90 fr. 50, 
et de l'ordinary à 77 fr. En Oomra, on a 
successivement payé 74 fr. 50 et 75 fr. pour 
fair par navire nommé. 

Ventes totales à quatre : heures 3,189 b. 
Laines. — Toujours bonne demande pour 

les provenances de la Plata, malgré la grande 
réduction de stock, et on a encore vendu 
47 b. Monte-Video saint, à prix secret, et 
53 b . Buenos-Ayres dito, de 170 à 180 fr. 
les 100 kil. 

«9======= 
SOCIETE IHDUSTRIELLE ( - M I J M ) 

à Paris 16 place Vendôme. 
SUCCURSALE DE VERSAILLES 5 AVENUE DJS 

ST.-CLOUD. 

Opérations de bourse et d e banque d e 
banque, Escompte de tous coupons , no 
tamment ceux de la COMPAGNIE I H I W » 
ÇAISE DES TABACS échus et à échoir j u s 
qu'en juillet 1 8 7 1 . — Recouvrement s u r 
PARIS et les départements, «•*• Rensei
gnements sur toutes valeurs. 

N . B. — ADRESSER COMMUNICATIONS 
AU DIRECTEUR DE LA SUCCURSALE DE VER
SAILLES. 
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